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Convention collective départementale

IDCC : 1578. – MÉTALLURGIE DE LA LOIRE 
ET DE L’ARRONDISSEMENT D’YSSINGEAUX 

(19 février 1990) 
(Bulletin officiel n° 1990-9 bis) 

(Étendue par arrêté du 7 novembre 1990, 
Journal officiel du 16 novembre 1990) 
(Élargie par arrêté du 4 février 1992, 

Journal officiel du 16 novembre 1992)

AVENANT N° 1 DU 26 MARS 2018 

RELATIF AUX RÉMUNÉRATIONS MINIMALES HIÉRARCHIQUES  
À COMPTER DU 1ER JUIN 2018

NOR : ASET1850644M

IDCC : 1578

Entre :

UIMM Loire,

D’une part, et

SML CFE-CGC ;

SMLY CFDT,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

La valeur du « point » fixant les rémunérations minimales hiérarchiques (RMH) instituées à 
l’article 17 b de la convention collective des salariés de la métallurgie de la Loire et de l’arrondis-
sement d’Yssingeaux, est fixée à : 4,38 € (base 35 heures) à compter du 1er juin 2018.

Le présent accord fait l’objet des modalités de publicité et de dépôt prévues à l’article 3 de la 
convention collective des salariés de la métallurgie de la Loire et de l’arrondissement d’Yssingeaux 
du 19 février 1990 et il est établi en un nombre suffisant d’exemplaires pour être remis à chacune 
des organisations signataires.

Fait à Saint-Étienne, le 26 mars 2018.

(Suivent les signatures.)

MINISTÈRE DU TRAVAIL

CONVENTIONS COLLECTIVES
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AVENANT N° 3 DU 26 MARS 2018 

RELATIF À L’INDEMNITÉ DE PANIER DE NUIT

NOR : ASET1850645M

IDCC : 1578

Entre :

UIMM Loire,

D’une part, et

SML CFE-CGC ;

SMLY CFDT,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

L’indemnité de panier de nuit, telle que définie à l’article 20 c de la convention collective des sala-
riés de la métallurgie de la Loire et de l’arrondissement d’Yssingeaux, est fixée à : 5,60 € à compter 
du 1er juin 2018.

Le présent accord fait l’objet des modalités de publicité et de dépôt prévues à l’article 3 de la 
convention collective des salariés de la métallurgie de la Loire et de l’arrondissement d’Yssingeaux 
du 19 février 1990 et il est établi en un nombre suffisant d’exemplaires pour être remis à chacune 
des organisations signataires.

Fait à Saint-Étienne, le 26 mars 2018.

(Suivent les signatures.)

MINISTÈRE DU TRAVAIL

CONVENTIONS COLLECTIVES


